




Par arrêté n°1361/2018 du 5 juillet 2018, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé
 
• la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux de la source de Creux 

Sainte Fête à titre de régularisation ;
• la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection de la source de Creux Sainte

Fête et des ouvrages annexes à titre de régularisation ; 
• l’autorisation  d’utiliser  l’eau  pour  la  production  et  la  distribution  d’eau  destinée  à  la  

consommation  humaine  par  le  réseau  du  syndicat  intercommunal  des  eaux  de  
Blanchefontaine qui dessert la commune de REHAUPAL, de LAVELINE DU HOUX et de 
LE THOLY à titre de régularisation ;

• l’abrogation des périmètres de protection immédiate,  rapprochée de la source de Creux  
Sainte Fête institués par l’arrêté préfectoral n° 580/83 du 29 décembre 1983 ;

au bénéfice du syndicat intercommunal des eaux de Blanchefontaine.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement, à la sous-Préfecture de Saint-Dié des Vosges et aux mairies de Réhaupal (siège du
syndicat), de Laveline du Houx et de Le Tholy.



AVIS  AU  PUBLIC

Par arrêté n°1360/2018 daté du 5 juillet 2018, le Préfet des Vosges a prononcé :

• la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux de la source du Vallon de
la Goutte n° 8 à titre de régularisation, et de ses périmètres de protection,

• l’autorisation  d’utiliser  l’eau  pour  la  production  et  la  distribution  d’eau  destinées  à  la
consommation humaine pour le réseau de la commune de PROVENCHERES ET COLROY,

au bénéfice de la commune de PROVENCHERES ET COLROY.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges  -  bureau  de
l’environnement,  à  la  sous-préfecture  de  Saint-Dié  des  Vosges  ainsi  qu’à  la  mairie  de
Provenchères et Colroy.


